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plus bref délai possible, sur la rnmme partie de la côte africainc, une force =Le Sud di Marseille public la nouvelle suivante, datée de Tanger. lb
composée d'au moins 25 croiseurs tant à voiles qu'à vapeur, et sur la côte QI juin
occidentale d'Afrique, un nombre de croiseurs suflisatt pour supprimer la ivi. Léon Roche est revenu hier au soir dý Lararbe, avec ln raticaîion
traite d'une mnnière etTective. Ces croiseurs seront employés au service 'le lcmpereur du Maroc au traité conclu entre le iistre de e souverain
plus haut indiqué, confornément aux dispositions ci-après: et le géîîêrd Delarue. sur notre radC de trois navires de guerre

«Art. 2. Lesdites forces navales françaises et anglaises agiront de concert françaiz le Véloce, le Tit résultat et
poir la suppression de la traite. Elles conmeneeront leurs opérations cu elt venue seconder à popo s inîcel (le M. l génê-r:iI Dclartie,
établissant une exac.te surveillance sur toutes les parties de la côte occiden- île notre chargé d'a fUmire. M. de Clia, et de M. Léon . "

tale d'Afrique comprise dans le premier article, particulièrement sur tous les Le Gibro C/ronicle donne la môme nouvelle. L'eîîîpereiir du Maroc
points où se fait la traite. Dans ce but, elles exerceront entièrement et corn- aurait plireltient et simpleiett accepté l'ancien traité. &niverv.
plètement tous let pouvoirs dont les couronnes de France et d'Angleterre -'apr estderières nouvelles de Saint l'eperer Ni-
sont actuellement en possession à 'e.ception de la restriction introduite par colas -erait de nouveau attaqué d'une maladie île foie, et la santé de l'im-
IL.'présente convention cri ce qui touche les bâtiments français et anglais. patrice donnerait aussi de sérieuses Univers.

" Art. 3. Les ofliciera nu service de S. ÏM. le roi des Français et les
officiers de S. M. la reine d'Angleterre qui seront respectivement chargés LES 1) POIUIl A 1 TS DE FAM[ LIE.
du commandement .e lescadre destinée à asurerlexécution de la présen- Le comte de Lisban. qui s'était eNpatrie an commc(:ement de
te convention conviendront des ncilleurs niovens d'exercer cette surveillan- l révolution, avait, en depit des décrets re mort tour
ce, en choisissant etdésignant les empicenients de stations et cin confiant esilé qui rentrerait dans sa patrie, cédô art désir si vif et si naturel
ces postes aux croiseurs des deux nations agissant ensemble on séparément
suivant qu'on le jugera convenable, de telle manière néanmoins que, dans ssqtlestrés ; sa t éta
le cas où l'un de ces postes Sera exclusivement confiê aux croiseurs de sa
nation, les croiseurs des autres nations pt sa vie. Ses anciens amis étaieemt cri pion il ne srva-t où
cer les droits à euxa t trover un asile.

" Art. 4. Des traités pour la suppression d la traite seront négociés Pendtnt un mois, il parvint à se sotstraire aux avides rerds (les
avec tous les princes et chefs indigènes de la sulite côte d'Afrique, sui- bourreaux mss enfin -a retraite fut comme il allait étre conduit
vant que cela paraîtra nécessaire aux commandans eux-mnimes ou par les l'éehafiil. lorsqu'il se sauva lais la maison l'un petit marchand,
ofliciers à qui ils donneraient les instructions à cet efiet. de la rue Cléry, nommé Iltiberi, qu'il ne cnnaissait point. et à la

" Art. 5. Les traités qui viennent d ótre mentionnés n'auront aucun au- [ititc duquel il n'avait <'atres droits que ceux dL l'inforî une.
tre objet que la répression de la traite. Si l'un de ces traités est concru sé- tt beaucoup pour le bon marchand il accueillit le comte avec la
parément par un oflicicr de la marine angtaise.Il'acuîlté idy accéder sera ré- plus noble o irrangen Iuimnîn, dans l'endit le plus ols-
servée à S. M .le roi dles Français ; la inme faculté sera réservée à S. 1l la cur de sa oaison, une retraite impéîîêtrable atx recherches ardentcs
reine d'A ncetcrre dans tois les traités qui seront conclus par un oflicier de des persécuteurs, ses modestes repas avcc )tri et le servit
la marine française. Dans le ens. où S. M. le roi des Français et S. Ml la 1 S attentions les u
reine d'Ang!eterre deviendront tous deux parties à la conclusion de ces trai- c cruelle dAientiot.
tés, les dépenses faites pour présents et autres frais semblables seront sup- Nos bourreaux, tournant enfin leurs furetrs contre eux-mêmes
portés par les deux nations.

c Art. 6. Dans le rs où, pour Pýexécuttion de ces traités et l'observa- dlivrerent la nation d'un joi- qu'elle n'avait pas le courage îie se
tion du droit des nations, l'emploi de la force par terre ou par nier deviendra colter. Un rayon de justice vint briller au Milieu de ce boulevcr
nécessaire, aucune des parties contrac.tantes n'y aura recours sans P'agré- rnent (le tous les principes de la morale. (le la religion, de l'huma-
fien-t et lL concours de l'dure. nité. et de la saine p plitiqie. Le comte de ian d t de sa re-

rt. 7. Au moment où l'escadre deS. M. le roi des 'Français sera pré- traite en téoichant une vive reconnaissance à ses oridnLiritearhvc ; il
te 'a commencer lez, opérations sur la côte f ele roi les Français rentra dans Dune blle terre qu'il avait aux environr ee et dont,
le notifiera à la reine d*AngIeterre. et les, deux parties contractantes feront par tt heureux lsard, il nt'avait pas encore été dépouillé. rlt re-
savoir psar une déàclaratin publiqute que la présente con ;ention est surIle cpai prs. etue e e;îe ebi -ibr.Mt lbre

est ene sene rs les emaies inlent die 1. le Hurlbelret

point détr ise à exécution, la petite Lmiise, leur fille. dI les arni etait sa table, et, ne per-
Ladlite déclaration sera e-xpédiée partout où besoin sera. Dans les- trois dant jaiais (le vite le service qu'ils luri avaient rendu, il les traitait

mois qui -suivent, le droit (le visite mutuel, établi par les: conventions île 1S3 I à'gi égal, exceptû poturtant les jours où il liii arrivait de Plaria
et LS33. cesGerb rotrn exercé, et les iannnta.cmos délivrés aux

auai puctuentmetspemet binee l rs.cien le trai. Uier ls.d

croiseurs des deux nations seront resectivement retitués.e si sr epu
cArt. S. Aýttcndu que l'expérience a démontré titre la traite, dans les ré- céréioîîic et de respect, leur donîjait la place d'honneur, les servait

gions où elle est lituellen t pratiqtuée, est souvent accomagnée les premiers, et semblaitnu ir aux nires eonvives Je vous demande
actes d'une nare dngereuse peur la tranqutillité îles nmers et la sireté des bien pardon, niais ous nic m'avez pas sauvé la i u .e

pavillons;; et conidérant cii ménite temps que i le pavillon porté par un Le comsnebnce du qo s'uhert prospérait depuis quiqtec temps.
bâtiment est de prime-abord le sie de la nationalité (lu bâtinent- cete pré- Loedevenait grande et jolie Ilibert soneait sériesement a la
option e sera pas rSd cmsmarier avec le fils d'un coinercité son voisin, bon sujet, joli garc

de procéder à sa vérificaion. Autrement ce serait exposer tous lee pavillon v çon, ayant un i er de fortune, etoulis 'esprit qu'il n'en fallait pour.
à~ des -iffrouits dié shonorants que de les faire servir à couvrir la piraterie, b la devenir riche un jour. Ce n re était i rrang depuis cdeux mois
traite et tout autre trafic illicite. Afin île prévenir toute difficulté danz miri.; la tête rles pareons, et depuis Six mots dans le ciur <le Louiso'eécution dle la présente convention, il est entendîu que dos inictio mais un terrible évé ii vint renversercepetité
bPées sur le droit des nations, et sur la pratique constson res puissnvce heur.

aesrtadresées aux commanuants der escadres et croireirs La probité d'Hibert c trop de confiance lans celle <les onutres
mur la ctej deArrique. Les doux gîvorernert s e sont en cdnséquence il essuya plusieurs anéuerotes, et se vit bicntôt pinpar une
communiqué le te e desdites, instrtctions, qui sont annexées àla présente foule de créanciers qu'il n'avait plus ldr qe cen (le stisfaire. Le
convention.

eni becu iou les bonrarcn, e it, en ccuneilli e, comteavec las

Spté le g des Français et S. iT. la reine d' r-aringe de Losis prie p

u prle de a fminlue renithla ce imp nreurcerchu es nrdee

engagent réciproquliiet à interdire 'ronte traite dans les, colonies rî'l - etsd afiil.Mihls emraeetrmu;l ,
iliden'î actutellement ou poesséde ront à l'avenir, et à enîpécluer, par ts les (le CIhai les, exc 1!enit calctulateutr, compte p-o.tir rien un senitinient qui
rnoveiis en leur pîouv'oir, leuirs sujets, de se servir de lotir pavillon pour fier ne apporte rien, et ne vetit plus: en enîtendîre parler, Il seraîit diffl-

cde peécueur sreni se modestesrpsvc) et lee servits

la traite avec les nations étrangères, ou de s'engager dune manière quelcoIt s
que dans ladite traite. Hubhert cherche cri vant des ressources pour (toircr le maelueur

rt. M. Six mdis après la déclaration mentionnée à l'art. 7, l pré- qlii le menace. Ses aus sont pauvres nu anleu; il ne i
ente convention enutrera en voie d'exécution. Elle est conclue polir dix roste que le comte u Lisbai, et le comte est précisélinet le seul à

ans. La convention antérieure sera suspendue. Dmnsle courart (le la cn- qui, udans un revers si granii le bon sde lmor lie veuille point s'hdr-
queème année, lccus deux parties conraetanîes se concerteront de nouveau, sc. L'idée de lpoi emtîdi- des secoutrs est eiendurt entrée dans
et elles décideront, suivant les circons.nces, s'il conviensdra nis mettre co la tôle (le Mme Ifubîrt ; elle on pile il son mari: p- Nous lii avons
te à exécutiom tut opartie le ces co te ronq, ou d modifier ou F'abo- reidu tant <le services. lçi (slt-Olc.-Risoii de plis pour ne lii rien
er tet ou partie le la nouvelle convention. eeumnder, rppuend scetlni avons sauv la vi.-Tan

s A la fin î e la ioxiéme année, qi les conventions antérioures surwapoint en t e i ieux pour nous !-C'est un hommee xécurtnx.-N.ous 
ne devonsas rtie ecntratnsesr expëeieant eoutr m boisr . Dns lîesd tis en devons l'être autant que hu.-Je

poaure artesl srora es d'enla traiten aoustes àontensui leu setede- suis sûre que, s'il connaissait notre position, il vienidrait à nîîlre se.-

moisquisuient ledrot d viitemutc,étals pares qun etiose il 1S -

etp d a tcours. -J le crois. Meris s'il rlsssnmblnait aux ares hommes.s atellu
ront les plds dtiles et léos soU resp efficaces, jussu'a ooeot O ce triituc aurap
a4 complterneo auoru.", Unier. de

tout ce rui ni reste, le fruit du peu de bien que j'ai fuit." 'ir iere liea


